
Zeitschrift: NIKE-Bulletin

Herausgeber: Nationale Informationsstelle zum Kulturerbe

Band: 12 (1997)

Heft: 1

Artikel: Une importante innovation en droit de l'art à Genève

Autor: Renold, Marc-André

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-726888

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 26.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-726888
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


A c t u e I

Seedorf, Benediktinerinnenkloster St. Lazarus (Foto: KdS, Band 78, S. 239)

Une importante innovation en
de l'art ä Geneve

La loi sur la dation d'oeuvres d'art entre
en vigueur
Le ler novembre 1996, Fete de la Toussaint,

Geneve a honore ses morts d'une
facon originale. Des cette date, les heri-
tiers d'une personne decedee auront la

possibilite de s'acquitter des droits de
succession dus en remettant ä l'Etat des Oeuvres

d'art exceptionnelles: la loi genevoise
sur la dation de biens culturels en paie-
ment d'impots est entree en vigueur.

Une innovation bienvenue
Geneve innove puisque, ä l'exception du
Canton du Jura, aucun autre Canton Suisse

ne connait cette institution qui a en
revanche ete adoptee avec succes depuis un
certain temps dejä par plusieurs Etats eu-

ropeens, comme la France et le Royaume
Uni. Le cas de la dation Picasso, qui a per-
mis la creation du Musee Picasso ä Paris

vient immediatement a l'esprit, mais il y a

beaucoup d'autres exemples.

La dation permet un enrichissement
des collections publiques dans l'interet ä

la fois du contribuable, de l'Etat et du
grand public qui peut admirer, accrochees

aux cimaises des musees, des oeuvres qui,
sans la dation, risqueraient d'etre vendues

et disperses ä l'etranger. C'est un moyen

dynamique et incitatif de conserver dans

nos musees des oeuvres de qualite et d'en-
richir notre patrimoine culturel.

L'interet des milieux concernes ne s'est

pas fait attendre, puisque deux cas sont en
discussion ä Geneve et que, de plus, divers
collectionneurs residant dans notre
Canton se demandent ce qu'ils peuvent
faire pour s'assurer qu'une dation pourra
etre faite ä leur deces. La reponse ä cette
question n'est pas facile car la dation con-
cerne les heritiers de la personne decedee

qui sont redevables des droits de succession,

et non pas la personne decedee elle-

meme.

La dation en paiement est egalement
possible pour s'acquitter des droits de
donation entre vifs. Par contre ne sont
concernes que des objets mobiliers: la dation
au moyen d'un immeuble historique est
done exclue.

La valeur culturelle et economique de
I'oeuvre
L'une des questions delicates sera celle de
la definition des biens pouvant faire l'ob-
jet d'une dation. La loi indique simple-
ment quelle s'applique aux oeuvres d'art,
livres, objets de collection ou documents

Resümee

Seit 1. November 1996 ist
in Genfein neues Gesetz

in Kraft, das Gesetz über
die Schenkung von
Kunstwerken anstelle von
Steuerzahlungen. Ausser
dem Kanton Jura kennt
kein anderer Kanton der
Schweiz diese Einrichtung,

die jedoch bereits

vor einiger Zeit mit grossem

Erfolg in anderen

europäischen Ländern wie
Frankreich und
Grossbritannien eingeführt
wurde, man denke etwa
an die Schenkung Picasso,

durch die das Musde
Picasso in Paris gegründet
werden konnte. Die
Schenkung beschränkt
sich auf bewegliche
Objekte, das heisst,
historische Gebäude sind
davon ausgeschlossen. Ein
heikles Problem besteht in
Bezug auf die Definition
der für eine Schenkung in
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Aktuell
Frage kommenden

Objekte, denn das Gesetz

gibt lediglich an, dass es

sich dabei um Kunstwerke,

Bücher,

Sammlungsgegenstände
oder Dokumente handeln

muss, die "einen hohen
künstlerischen, historischen

oder wissenschaftlichen

Wert" haben. Neben
seinem kulturellen Wert
besitzt jedes Objekt
jedoch auch einen
ökonomischen Wert, den zu
bestimmen es verschiedene

Möglichkeiten gibt
(Ankaufspreis, Marktpreis,

Versicherungswert,
Erhaltungszustand usw.).

Ausschlaggebend für die

Schenkung soll jedoch der
kulturelle und nicht der
ökonomische Wert des

Objekts bleiben. Um die

Fragen bezüglich des

Werts einer Schenkung zu
klären, sieht das Gesetz

deshalb die Einsetzung
einer Kommission vor, die
sich aus fünf Personen —

ein Präsident und je zwei

Spezialisten aus Kultur
und Finanz - zusammensetzen

soll. Ausführliche
Informationen zum
neuen Gesetz finden sich

im kürzlich zu diesem

Thema erschienenen

Buch des 'Centre du droit
de l'art' in Genf "La da-

tion d'oeuvres d'art en

paiement d'impöts."

La dation d'oeuvres d'art
en paiement d'impöts (ed.

Quentin Byrne-Sutton,
Fabienne Mariethoz et

Marc-Andre Renold),
Zürich (Schulthess

Polygraphischer Verlag) et
Paris (Bibliotheque des

Arts), 1996. La preface est

de Pierre Rosenberg, l'in-
troduction d'Olivier
Vodoz.

qui presentent "une haute valeur ar-
tistique, historique ou seientifique". Cette
definition est tres large et seule une casuis-

tique permettra d'elaborer un certain
nombre de criteres pour qu'une oeuvre
soit retenue.

Outre la valeur culturelle de l'oeuvre, il
y a aussi sa valeur economique: c'est la

question de ce que la loi appelle la "valeur
liberatoire". La aussi, il faudra attendre
quelques temps avant de savoir quels sont
les elements decisifs (prix d'aequisition,
prix du marche, valeur d'assurance, etat
de conservation, etc.) permettant de
determiner la valeur liberatoire de l'oeuvre,

autrement dit la part de l'impot qui pour-
ra etre economisee par la remise en nature

de l'oeuvre ä l'Etat.
Indiscutablement la dation ne sera

retenue que dans des cas exceptionnels. En
revanche, il est important de relever que la

notion de "haute valeur" concerne l'aspect
artistique historique ou scientifique des

biens proposes et pas leur valeur liberatoire.
Un tableau exceptionnel, des archives ou
d'autres biens culturels pourront done faire

l'objet d'une dation meme s'ils n'ont pas
une valeur marchande elevee.

La Commission d'agrement
Pour aider l'Etat et le contribuable dans

cette täche devaluation, la loi a suivi
l'exemple franqais en instituant une
"Commission d'agrement" chargee de

donner un avis sur ces questions. L'on ne
sait pas encore qui fera partie de cette
commission qui sera nommee par le
Conseil d'Etat, mais eile sera, selon le

recent reglement d'application de la loi,
composee de cinq personnes: deux specia-
listes en matiere artistique ou historique,
deux specialistes en administration et
finances publiques et un President qui sera

une personnalite de renom de la vie
publique et culturelle du Canton. La
composition de cette commission illustre
combien la dation repose sur un equilibre
entre les aspects financiers et culturels de
la question.

Un element important de la legislation
genevoise est qu'elle se fonde sur un
accord entre le particulier et l'Etat, la dation
n'etant possible que si les deux parties ar-
rivent ä s'entendre sur la valeur artistique
et economique de l'oeuvre proposee en
dation. Cela dit, la decision finale sur la
dation est prise par le Chef du Departement
des finances, ce qui se comprend puisque,

par la decision d'accepter un dation, il re-
nonce ä une recette fiscale potentielle.

Le patrimoine culture! de l'Etat
II est encore interessant de noter que la loi
sur la dation introduit ä Geneve le concept

de "patrimoine culturel de l'Etat". En
efifet, les droits de succession et de donation

etant des taxes cantonales, c'est l'Etat,
et non pas les Communes, qui devient
proprietaire des biens remis en dation. Or,
ä Geneve, pour des raisons historiques, la

plupart des collections publiques appar-
tiennent aux musees de la Ville. Les biens

regus en dation seront done le plus sou-
vent remis en pret aux musees genevois.
La nouvelle loi sur la dation permet done
de jeter un pont bienvenu entre la Ville et
le Canton au sujet des objets d'art remis

en dation.
La loi et son recent reglement d'application

proposent quelques regies sur la

gestion de ce patrimoine culturel de l'Etat,
qui sera assuree par le Fonds cantonal de
decoration et d'art visuel qui releve du
Departement des travaux publics et de

l'energie. Ce Fonds sera responsable d'eta-
blir et de mettre ä jour un repertoire des

oeuvres en question; il sera egalement de-

positaire des conventions de pret conclues

entre l'Etat et les destinataires des oeuvres

revues en dation.
Ceux qui voudraient en savoir plus sur

cette nouvelle institution du droit de l'art et
de la culture genevois pourront consulter

un livre recemment edite par le Centre du
droit de l'art de Geneve sur le sujet. Ce hui-
tieme volume de la serie des "Etudes en
droit de l'art" contient les actes d'un collo-

que lors duquel le droit et la pratique des

principaux Etats connaissant l'institution
de la dation ont ete presentes.

Enfin, le Centre du droit de l'art a organise

le 17 fevrier 1997 au Musee d'Art et
d'Histoire de Geneve une seance d'infor-
mation sur la nouvelle loi et son reglement
d'application. Les orateurs de cette seance
furent M. Alain Vaissade, Conseiller
Administratif, President du Departement
des Affaires Culturelles de la Ville de

Geneve; M. Cäsar Menz, Directeur des

Musees d'Art et d'Histoire de Geneve; M.
Olivier Vodoz, Conseiller d'Etat, President
du Departement des Finances du Canton
de Geneve, ainsi que le soussigne.

Marc-Andre Renold
Docteur en droit

Co-Directeur du Centre du droit de

l'art, Geneve
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